
COMMUNE DE 08310 JUNIVILLE 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Lundi 19 Décembre 2016 à 20 h 30 

 

 

Le conseil municipal s’est réuni le 19 Décembre 2016 à 20 h 30 à la mairie sous la présidence 

de M. Jean-Pol Simon, Maire. 

Présents : tous les conseillers en exercice, exceptées et excusées Mmes Maryvonne Maizières 

(pouvoir à Mr Jean-Pol Simon) et Catherine Chapelle. 

Mr le Maire prend acte de la démission de M. Stéphane Grison. 

Secrétaire de séance : Mme Christelle Bouillon 

Approbation : le compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 21 novembre 2016 est 

adopté à l'unanimité. 

 

 

1) TOUR D’HORIZON DU MAIRE 

 

M. le Maire fait part des réunions, manifestations et événements intervenus depuis le dernier 

conseil municipal : 

 

- 22/11 : Conseil d’administration du collège de La Retourne    

- 25-26/11 : Permanences de la banque alimentaire 

- 29/11 : Assemblée Générale de Familles Rurales 

  Assemblée générale du SICOMAR 

- 02/12 : Commission de sécurité à l’école primaire en présence du sous-préfet 

  Téléthon : les élèves du collège de La Retourne ont remis la somme de 820 € à 

 M. le Maire 

- 03/12 : Distribution des sapins de Noël 

  Permanence Téléthon 

- 05/12 : Commémoration de la Guerre d’Algérie à Bignicourt organisée par les Anciens 

  Combattants 

- 08/12 : Rencontre avec le commercial Infocom pour les agendas 

- 12/12 : Visite de la Direction Départementale des Territoires et de la Chambre d’ 

  Agriculture pour le prélèvement des boues dans la lagune de la Station  

  d’épuration 

  Visite des locaux de l’ancienne perception par un particulier 

- 15/12 : Réunion sur prévention de la radicalisation à Rethel 

- 16/12 : rencontre avec la FDEA pour programmation des travaux 2017/2018 en liaison 

avec projet des subventions ; Mont des 4 Faux. 

- 17/12 : Commission Environnement 

  Spectacle de Noël pour enfants 

 

 

2) CONVENTION BALAYAGE CCPR 

Proposition de délibération d’adhésion au service commun de balayage des rues dans le cadre 

de la mutualisation des moyens entre la CCPR et les communes membres, financé par la 



CCPR. 4 passages par an sont proposés à raison d’un par trimestre à partir du 01/01/2017. 

Possibilité de passages supplémentaires facturés 0,25 €/habitant. 

Convention adoptée avec une abstention de M. Bertrand Jénin. 

M. Patrick Dié demande le curage des caniveaux avant le 1er passage notamment pour la rue 

de l’Angleterre. 

 

 

3) DELIBERATIONS SUR DIVERS CONTRATS DE LOCATION 

 

o Local 15 avenue des écoles : à compter du 1.10.2016 mise en place d’un bail entre la 

CCPR et la commune pour une durée de 6 ans, loyer de 250 € plus les charges 

d’électricité, de chauffage et d’entretien des locaux. Le loyer sera révisé suivant l’IRL 

(Indice de Référence des Loyers. Délibération adoptée à l’unanimité. 

o Cabinet de kinésithérapie : A partir du 01/01/2017 M. Jean-Luc Fiquémont cède son 

bail à Mle Claire Doillon. 

o La commune adhère au Service d’Assistance Technique du département pour les 

stations d’épuration confié à la société IRH, qui émet un rapport annuel sur le prix et la 

qualité du service public de l’assainissement collectif. Ce rapport déclare conforme la 

collecte des effluents, la performance des ouvrages ... 

o Mutualisation des services techniques par la CCPR : à voir au prochain conseil 

municipal après une étude approfondie de la proposition. 

o Fédération Départementale d’Energie des Ardennes : 17.000 € de travaux 

supplémentaires ont été réalisés Rue de Bel Air, notre participation de 25 % est 4.400 € 

HT. Nous sommes toujours dans l’attente d’une réponse de notre demande de prise en 

charge à 100% pour l’enfouissement dans cette rue. 

 

 

4) COMPTES-RENDUS DES COMMISSIONS ET DELEGATIONS 

 

o Commission Fêtes, cérémonies, sport et jeunesse : 

Téléthon : recettes associations : 500 €, Recettes école et collège : 1.386,39 €, Dons 

particuliers : 175 € soit un total de 2.061,39 €. 

L’association du tennis club précise qu’elle a participé à hauteur de 80 € par un autre 

biais que la commune. 

Spectacle de Noël : 60 familles se sont inscrites avec 115 enfants et 106 adultes 

Préparation : vœux, championnat de Champagne de Judo, repas des anciens 

Jeunesse : une tentative de reprise de contact avec les membres du bureau de la jeunesse 

a échoué. 

o Commission Fleurissement et Environnement : 

17/12 : réunion de la commission  

26/12 : passage pour le concours des illuminations 

Pour le jury maison fleuries il nous est demandé une adhésion de 200 €/an. 

Pose de 4 radars pédagogiques, avenue de Quimper, Route d’Annelles, Rue de la Chut 

et rue de l’Angleterre, par la société Bouygues pour la somme de 11.478 € HT. Devis 

accepté à l’unanimité. La livraison est prévue pour le 20/01/2017. 

Monument aux morts : pose de bornes pour éviter le stationnement des véhicules. 

L’église : fleurissement de l’emplacement de l’ancien garage, ainsi que l’accès rue 

Chanteraine. 

Aménagement paysager rue de Bel Air 



Aménagement du chemin piétonnier de la salle des fêtes pour une somme de 

 sans pose des dalles : 1.995,40 € HT 

 avec pose des dalles : 3.049,00 € HT 

 La commission est favorable au devis avec pose. 

Prévoir un aménagement pour les containers rue de la Foire aux Bois. 

Remise des récompenses des maisons fleuries et illuminations le 03/02 à 18h30. 

o Commission des Travaux :  

Installation du chauffage de l’église terminée, dans l’attente du changement de 

puissance du compteur par EDF (pour la mise en route) 

Pose des candélabres ruelle de l’Eglise et de la double crosse au coin du presbytère. 

Luminaires : rendez-vous avec Philips et Bouygues pour avoir simulations. 

o Conseil communautaire :  

Le SICOMAR est amené à être dissous avec la création d’un nouveau syndicat avec 16 

délégués de la CCPR et 12 délégués des Crêtes Préardennaises. Mise en place de la 

redevance incitative avec la distribution de poubelles pucées, la facturation se fera en 

fonction du nombre de levées. Le tri sélectif est modifié pour inciter au maximum le tri 

et réduire ainsi les déchets. 

Dépôt des dossiers DETR : agrandissement du COSEC de Juniville pour la somme de 

700.000 € HT avec le doublement de la surface du Dojo, création d’une salle de 

musculation et de sanitaires et couverture du court de tennis. 

Création d’une piste d’athlétisme. 

Le cabinet Au fil du Temps étudie la création d’un sentier urbain d’interprétation allant 

du Musée au Moulin, sur le thème Verlaine au 19ème siècle, pour le printemps 2017. 

Le sentier randonnée sera remis en état. 

 

 

5) DATE DES VOEUX 

 

Les vœux du maire à la population se dérouleront le vendredi 13/01/2017 à 18h30 à la salle 

des fêtes. 

 

 

6) SUBVENTION DU MUSEE VERLAINE 

 

La dotation parlementaire de Mme Poletti de 3000 € a permis d’équilibrer le budget. 

L’association l’Auberge Verlaine demande au conseil municipal une subvention de 5.000 €, 

M. Patrick Dié vice-président ne prend pas part au vote. La subvention est accordée à 

l’unanimité. 

 

 

7) DOSSIER MILLOT GHISLAIN 

 

Dossier étudié à huis clos. 

 

 

8) QUESTIONS DIVERSES 

 

- M. Mahut et M. Gaillot seront les agents recenseurs. 

- Les dirigeants de l’Etoile Sportive invitent le conseil municipal au 26ème tournoi le mercredi 

28/12/2016 à 18h00 au COSEC. 



- Mme Evelyne Dehut demande à modifier l’éclairage du passage piéton, rue Alfred Doury au 

carrefour de la rue Chanteraine. 

- boîtiers horloges astronomiques : prévoir une formation avec quelques élus et agents des 

services techniques avec Mr Risselin. 

- Dossiers de demande de subvention DETR déposés en sous-préfecture : le City Park, la 2ème 

tranche du pavage du cimetière, le parc de jeux de la bibliothèque ainsi que l’extension de la 

mairie. 

- Les employés communaux aménagent une salle d’archives dans le grenier de la mairie. 

- Le bulletin annuel sera distribué dans un nouveau format. 

 

 

La séance est levée à 23h00. 

 

 


